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REGLEMENT INTERIEUR 
 

 
 
 
 
 
 

Version complète 
 
 
 

·  Version originale : Délibération du 22 avril 2004 

·  1er additif : Délibération du 29 mars 2005 

·  2nd additif : Délibération n° 2006-09 du 31 mars 2006  

·  3ème additif : Délibération n° 2007-04 du 28 février 20 07 

 
 
 
 

Le présent règlement intérieur est établi en conformité avec les statuts  
du Syndicat Mixte du SCOT du Biterrois. 
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Chapitre 1 :  DE LA REUNION DE PLEIN DROIT DU COMIT E SYNDICAL, DE L’ELECTION DU 
PRESIDENT, DES VICE-PRESIDENTS ET DES MEMBRES DU BUREAU, DES 
DELEGATIONS AU PRESIDENT ET AUX VICE-PRESIDENTS 

 
 

�  Article 1 : réunion de plein droit 
 
A l’ouverture de la réunion qui suit chaque renouvellement complet des délégués membres du 
Comité Syndical, le Comité Syndical se réunit sous la présidence de son doyen d’âge, le plus jeune 
membre faisant fonction de secrétaire. Cette réunion a lieu dans le mois qui suit la désignation des 
représentants au Comité Syndical. 
 
 

�  Article 2 : élection du Président, des Vice-préside nts et des membres du  
 Bureau 

 
Lors de cette réunion, le Comité Syndical élit, au scrutin secret et à la majorité absolue, le Président. 
Le Comité Syndical ne peut dans ce cas délibérer que si les deux tiers de ses membres sont 
présents. Si cette condition n’est pas remplie, la réunion se tient de plein droit trois jours plus tard. 
Cette réunion peut alors avoir lieu sans condition de quorum. 

Au premier tour la majorité absolue est requise, au deuxième tout la majorité relative suffit. A égalité 
des suffrages, l’élection est acquise au bénéfice de l’âge. 

Il est ensuite procédé à l’élection des 9 Vice-présidents et des 10 autres membres du Bureau dans 
les mêmes conditions de quorum et de majorité. 

 
 

�  Article 3 : durée des mandats. 
 
La durée de mandat des membres du Comité Syndical suit celle du mandat de leur collectivité 
d’origine. 
 
 

�  Article 4 : délégations aux vice-présidents 
 
Le Président peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, confier à un ou plusieurs vice-présidents 
une délégation de signature ; ces délégations préciseront les domaines délégués et les conditions de 
leur exercice. 
 
 

�  Article 4 bis : délégation au Président et au premi er Vice-Président dans le cadre de la 
formulation des « avis simples » 

 
Le Président a reçu délégation, par délibération du 14 décembre 2005 du Comité Syndical, d’une 
attribution pour la formulation d’avis dans le cadre des procédures d’urbanisme prévues aux articles 
L.123-6, L.123-8, L.123-9, L.123-10 et L.123-13 du code de l’urbanisme à l’exception des dossiers 
d’urbanisme de la commune dont le Président est Maire. 

Le Premier Vice-Président a reçu délégation, par délibération du 14 décembre 2005 du Comité 
Syndical, d’une attribution pour la formulation d’avis dans le cadre des procédures d’urbanisme 
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prévues aux articles L.123-6, L.123-8, L.123-9, L.123-10 et L.123-13 du code de l’urbanisme 
uniquement sur les dossiers d’urbanisme de la commune dont le Président est maire. 

Le Président et le premier Vice-Président émettront donc, sur proposition du Comité Technique, des 
avis motivés au nom du Syndicat Mixte.  

Les avis émis par le Président et le premier Vice-Président prendront l’une des formes suivantes : 

- Avis favorable 

- Avis favorable assorti de recommandations 

- Avis favorable assorti de réserves 

- Avis défavorable 

 
Les décisions seront communiquées pour information lors des séances du Bureau et du Comité 
Syndical suivantes. 
 
 
 
Chapitre 2 :  REUNION DU COMITE SYNDICAL ET DU BUREAU 
 
 

�  Article 5 : réunion, convocation et ordre du jour. 
 
Le Comité Syndical se réunit à l’initiative de son président au moins trois fois par an. Le Comité 
Syndical se réunit sur un ordre du jour arrêté par le Président. 

Le Comité Syndical peut être convoqué par le Président à la demande écrite du Bureau ou du tiers 
des membres sur un ordre du jour déterminé. 

 

Le Bureau se réunit périodiquement à l’initiative du Président ou à la demande écrite du tiers de ses 
membres pour préparer les réunions du Comité Syndical et formuler les avis conformes sur les 
dossiers d’urbanisme des communes conformément à la délibération du 24 février et du 14 
décembre 2005 du Comité Syndical, relative à l’attribution pour la formulation d’avis dans le cadre 
des procédures d’urbanisme soumises uniquement à l’article L 122-2 du code de l’urbanisme. 

Le Bureau se réunit sur un ordre du jour arrêté par le Président. 

 
 

�  Article 6 : validité des délibérations. 
 
Le Président ne peut ouvrir la séance du Comité Syndical qu’après avoir constaté que la moitié plus 
un de ses membres sont présents ou représentés. Si le quorum n’est pas atteint, la réunion se tient 
de plein droit trois jours après, sur le même ordre du jour. Dans ce cas les délibérations sont valables 
quel que soit le nombre des participants. 

Dans le cadre des séances du Bureau ayant pour ordre du jour la formulation d’avis conformes, le 
Président ne peut ouvrir la séance du Bureau qu’après avoir constaté que la moitié plus un de ses 
membres sont présents.  

Si le quorum n’est pas atteint, la réunion se tient de plein droit trois jours après, sur le même ordre du 
jour. Dans ce cas les décisions sont valables quel que soit le nombre des participants. 
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�  Article 7 : communication des rapports. 
 
Les rapports sont adressés aux membres du Comité Syndical dans un délai minimum de 5 jours 
francs avant la tenue du Comité Syndical. 
 
Les rapports sont adressés aux membres du Bureau avant la tenue du Bureau. 
 
 
 
Chapitre 3 :  DEROULEMENT DES SEANCES 
 
 

�  Article 8 : accès au public. 
 
Les séances du Comité Syndical sont publiques. L’accès au public est autorisé dès l’ouverture de la 
séance. Cependant, à la demande de la moitié au moins de ses membres, le Comité Syndical peut 
décider, à main levée et sans débat de se réunir hors de la présence du public. 
 
Les séances du Bureau ne sont pas publiques.  
 
 

�  Article 9 : vérification du quorum  
 
Seulement dans le cadre des séances du Bureau ayant pour ordre du jour la formulation d’avis 
conforme et au début de chaque séance du Comité Syndical, le Président procède à l’appel nominal. 
Le procès verbal de la séance mentionne le nom des membres présents ou représentés, des 
membres excusés et non excusés. 

Après vérification du quorum, le Président ouvre la séance.  

 
 

�  Article 10 : informations données par le Président  et les Vice-Présidents  
 
Au début de chaque séance, le Président ou les Vice-présidents concernés informent le Bureau et le 
Comité Syndical des décisions qu’ils ont émises dans le cadre des attributions qui lui sont conférées 
par les statuts et mentionnées dans le règlement intérieur (Cf. article 4 bis). 
 
 
 
Chapitre 4 :  REGLES DE VOTATION 
 
 

�  Article 11 : modalités de vote. 
 
Le vote à main levée est le mode de votation ordinaire. 
A la demande d’au moins un tiers de ses membres, le vote peut avoir lieu à bulletin secret. 

Les désignations sont toujours faites à bulletin secret. 

Les résultats sont constatés par le Président. 
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Les fonctions de scrutateur sont assurées par le plus âgé et le plus jeune des membres présents du 
Comité Syndical. 

 
 

�  Article 12 : représentation et procurations 
 
Chaque membre du Comité Syndical peut : 

- soit se faire représenter par un délégué suppléant désigné au sein de son assemblée 
délibérante d’origine, le délégué suppléant siège au comité avec voix délibérative, 

- soit donner une procuration. 

Chaque membre du Comité Syndical ne peut recevoir d’un autre membre qu’une seule procuration 
par séance. Elle n’est valable que pour une seule séance et cesse de plein droit dès l’arrivée en 
séance du membre délégant. 

 

Dans le cadre des séances du Bureau ayant pour ordre du jour la formulation d’avis conformes, 
chaque membre du Bureau peut donner une procuration. 

Chaque membre du Bureau ne peut recevoir d’un autre membre qu’une seule procuration par 
séance. Elle n’est valable que pour une seule séance. 

 
 

�  Article 12bis : Suppléants du Bureau 
 

Dans le cadre des séances du Bureau, chaque membre du Bureau peut se faire représenter par un 
délégué suppléant désigné au sein de son assemblée délibérante d'origine, le délégué suppléant 
siège au Bureau avec voix délibérante. 

 
 

�  Article 13 : comptabilisation des suffrages. 
 
Pour toute délibération du Comité Syndical ou du Bureau, seuls les suffrages exprimés sont pris en 
compte dans le calcul de la majorité. 
 
 
 
Chapitre 5 :  POLICE DU COMITE SYNDICAL ET DU BUREAU, ET PUBLICITE DES DEBATS. 
 
 

�  Article 14 : police des séances . 
 
Elle est confiée au Président de séance. 

Le public ne peut intervenir en aucune façon dans le déroulement du travail sous peine d’expulsion 
par le président de séance. 

 
 

�  Article 15 : les procès verbaux de séance. 
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Les procès verbaux de séance rédigés sous l’autorité du Président contiennent les rapports et les 
décisions prises en séance. 
 
 

�  Article 16 : affichage des délibérations. 
 
Les délibérations sont affichées à l’entrée des locaux du siège du syndicat. 
 
 
 
Chapitre 6 :  BUREAU 
 
 

�  Article 17 : attributions. 
 
Le Bureau prépare les délibérations du Comité Syndical, nomme les rapporteurs qui interviendront 
lors des séances du comité et examine les travaux du Comité Technique. 
 
 

�  Article 18 : formulation des « avis conformes » 
 
Le Bureau a reçu délégation, par délibération du 24 février et du 14 décembre 2005 du Comité 
Syndical, d’une attribution pour la formulation d’avis dans le cadre des procédures d’urbanisme 
soumises uniquement à l’article L 122-2 du code de l’urbanisme. 

Le Bureau émettra donc des avis motivés au nom du Syndicat Mixte.  

Les avis du Bureau seront émis à la majorité des membres présents. 

Les avis émis par le Bureau prendront l’une des formes suivantes : 

- Avis favorable 

- Avis favorable assorti de recommandations 

- Avis favorable assorti de réserves 

- Avis défavorable 

Les décisions sont fixées à la majorité des voix des membres présents ou représentés. 

En cas de désaccord d’au moins un tiers des membres présents du Bureau sur une proposition 
d’avis à émettre par ce dernier, le Bureau saisira la commission consultative dont l’avis servira de 
base à la décision finale.  

Dans ce cas, le Bureau émettra un avis identique à celui formulé par la commission consultative. 

 
 
Chapitre 7 :  COMITE TECHNIQUE 
 
 

�  Article 19 : Objet et rôle 
 
Le Syndicat mixte met en place un Comité Technique. 
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Le Comité Technique prépare et exécute les décisions du Bureau et du Comité Syndical. Il est une 
force de proposition auprès du Bureau. 

Ainsi, il analyse la proposition de rédaction du cahier des charges pour l’élaboration du Scot, il assure 
le suivi des contrats, il pourra proposer des ajustements relatifs aux études, il est chargé de la mise 
en œuvre de la communication, il diffuse des comptes-rendus de toutes ses réunions à tous les 
groupements de communes et communes membres du Scot.   

A la demande du Président les membres du Comité Technique peuvent être amenés à intervenir en 
cours de séance du Bureau et du Comité Syndical. 

Le Président ou les vice-Présidents du Syndicat Mixte pourront s’appuyer sur les travaux du Comité 
Technique pour préparer les rapports au Comité Syndical ou au Bureau. 

 
 

�  Article 20 : composition 
 
Le Syndicat Mixte désigne au Comité Technique au moins dix cadres appartenant aux différents 
groupements de communes. En fonction de l’ordre du jour de chaque réunion, le Comité Technique 
peut s’adjoindre les services de toute personne qualifiée qu’il jugera compétente sur les sujets à 
traiter. 
 
 

�  Article 21 : périodicité  
 

Le Comité Technique se réunit au moins trois fois par an et autant de fois que l’exigent les projets. 
 
 
 
Chapitre 8 : COMMISSION CONSULTATIVE 
 
 

��� �  Article 22 : Objet et rôle 
  

La commission consultative créée, par délibération du Comité Syndical du 24 février 2005, est 
chargée exclusivement d’émettre un avis sur les projets dont la saisira le Bureau dans l’exercice de 
sa délégation en matière de formulation d’avis dans le cadre des procédures  
 
prévues aux articles L 123-6, L 123-8, L 123-9, L 123-13, L 122-2 du code de l’urbanisme, en 
application des modalités définies dans l’article 18 bis du chapitre 6. 
 
La commission consultative est composée de l’ensemble des 54 membres du Comité Syndical. 
 
 

�  Article 23 : réunion, convocation et ordre du jour 
La commission consultative se réunit à l’initiative de son président.  
L’ordre du jour est arrêté par le Président. 
 
 

�  Article 24 : validité des votes 
 
Au début de chaque séance, le Président procède à l’appel nominal.  
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Le Président ne peut ouvrir la séance de la commission consultative qu’après avoir constaté que la 
majorité de ses membres sont présents ou représentés. Si le quorum n’est pas atteint, la réunion se 
tient de plein droit au plus tôt trois jours après, sur le même ordre du jour. Dans ce cas les votes sont 
valables quel que soit le nombre des participants. 

Le procès verbal de la séance mentionne le nom des membres présents ou représentés, des 
membres excusés et non excusés. 

Les décisions sont fixées à la majorité des voix des membres présents ou représentés. 

 
 

�  Article 25 : communication des rapports 
 
Les rapports sont adressés aux membres de la commission consultative dans un délai minimum de 5 
jours francs avant la tenue de la commission. 
 
 

�  Article 26 : modalités de vote 
 
Le vote à main levée est le mode de votation ordinaire. 

A la demande d’au moins un tiers de ses membres, le vote peut avoir lieu à bulletin secret. 

Les désignations sont toujours faites à bulletin secret. 

Les résultats sont constatés par le Président. 

Les fonctions de scrutateur sont assurées par le plus âgé et le plus jeune des membres présents du 
Comité Syndical. 

 
 

�  Article 27 : représentation et procurations 
 
Chaque membre de la commission peut : 

- soit se faire représenter par un délégué suppléant désigné au sein de son assemblée 
délibérante d’origine, le délégué suppléant siège au comité avec voix délibérative, 

- soit donner un pouvoir à un membre de son choix. 

Chaque membre de la commission ne peut recevoir d’un autre membre qu’une seule procuration par 
séance. Elle n’est valable que pour une seule séance et cesse de plein droit dès l’arrivée en séance 
du membre délégant. 

 
 
 

�  Article 28 : comptabilisation des suffrages 
 
Pour tout vote de la commission consultative, seuls les suffrages exprimés sont pris en compte dans 
le calcul de la majorité. 
 
 

�  Article 29 : police de la commission consultative 
 
Elle est confiée au Président de séance. 
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Le public ne peut intervenir en aucune façon dans le déroulement du travail de la commission 
consultative sous peine d’expulsion par le président de séance. 

 
 

�  Article 30 : les procès verbaux de séance 
 

Les procès verbaux de séance rédigés sous l’autorité du Président contiennent les rapports et les 
décisions prises en séance. 
 


